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Ministère de l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Elevage (MINEAGRIE)
Projet de Résilience Climatique des Collines du Burundi (PRCCB) - P180864
Financement : Don IDA N° E3940-BI et Don FEM N° TF0C6785-BI

TERMES DE REFERENCE POUR LE RECRUTEMENT D’UN CABINET D’AUDIT FINANCIER ET COMPTABLE POUR UN AUDIT EXTERNE DU PROJET DE RESILIENCE CLIMATIQUE DES COLLINES DU BURUNDI « PRCCB-NAGURA ISI », POUR : (i) La période du 1er Avril 2025 au 30 juin 2025 (3mois) plus l’exercice fiscal 2025-2026 (du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026) et (ii) L’exercice fiscal 2026-2027 (du 1er juillet 2026 au 30 juin 2027)
1. CONTEXTE DE LA MISSION
Le Gouvernement de la République du Burundi a obtenu un financement de la Banque Mondiale pour un montant de quatre-vingt-huit millions trois cent quarante mille (88,34 millions) de Dollars Américains, dont 70 millions de Dollars Américains sur financement IDA et 18,34 millions de Dollars Américains sur financement du Fonds pour Environnement Mondial « FEM », pour mettre en œuvre le Projet de Résilience Climatique des Collines du Burundi « PRCCB-NAGURA ISI ». 

Pour garantir une bonne gestion de ces fonds du Projet, il est prévu de recruter un bureau d’audit externe qui sera chargé de mener un audit financier et comptable des comptes du projet PRCCB-NAGURA ISI afin d’émettre une opinion professionnelle sur la situation financière et comptable du Projet.
2. OBJECTIF DE DEVELOPPEMENT DU PROJET (ODP)
L’Objectif de Développement du Projet (ODP) est d’accroître la productivité des terres fragiles et la résilience climatique des communautés dans les collines ciblées. 
3. LES BENEFICIAIRES DU PROJET

Les principaux bénéficiaires du projet sont les habitants des collines rurales de 80 collines réparties dans 87 sous-bassins versants cibles. Le Projet bénéficiera également à une population plus large grâce à des réformes systémiques visant une meilleure Coordination de l’action climatique et un appui à la gestion du paysage au niveau des sous-bassins versants et des collines.

Les autres bénéficiaires directs comprendront les institutions nationales provinciales et collégiales, ainsi que les fournisseurs de services (publics et privés).

4. LES RESULTATS

Les résultats du projet relient les activités de l’ODP. Ils sont construits autour des principales exigences de durabilité suivantes : 

a) durabilité sociale : l’ODP ne sera réalisée que si des conflits (mais pas seulement) entre et au sein des communautés dans les zones ciblées sont évités, notamment autour des ressources productives telles que la terre et l’eau ; 

b) durabilité économique : l’ODP ne sera réalisé que si les bénéficiaires (mais pas seulement) augmentent les gains de revenus et réduisent les écarts alimentaires ; et 

c) durabilité environnementale : l’ODP ne sera atteint que si (mais pas tellement) le capital des ressources naturelles est géré de manière durable et ses services maintenus, en particulier les services liés à la production. 

L’impact transformationnel du projet éloignera le Burundi de la dégradation des terres, de la destruction, de la malnutrition, de la pauvreté, des inondations dans un cycle vertueux de gestion paysagère durable, de la création d’emplois, de résilience accrue, de productivité agricole plus élevée, de régime foncier amélioré et avec des déplacements et conflits réduits.
5. LES INDICATEURS DE RESULTATS AU NIVEAU DE L’ODP

· Productivité des terres dans les paysages dégradés ciblés (%)

· Superficie des terres aménagées dans le cadre des pratiques de gestion durable du paysage dans les paysages dégradés ciblés (ha)

· Part des membres de la communauté atteinte avec la note « satisfaite » ou plus sur les interventions du projet (ventilée par sexe) (%)

6. LES COMPOSANTES DU PROJET

Le Projet est géré en deux financements IDA et FEM et en cinq (5) composantes.
Les activités du Projet PRCCB sont organisées en cinq (5) composantes, dont trois premières composantes sont complémentaires et deux autres composantes séparées : 

a. Composante 1 : Renforcer l’environnement propice à la résilience climatique

b. Composante 2 : Améliorer la gestion durable des bassins versants prioritaires à risque

c. Composante 3 : Améliorer la résilience des moyens de subsistance des communautés ciblées  

d.  Composante 4 : Gestion de projet 

e. Composante 5 : Réponse aux Situations d’Urgence (CERC) 

7. OBJECTIF DE L’AUDIT DU PROJET

L’objectif de l’audit financier et comptable est de permettre d’exprimer une opinion professionnelle sur la situation financière du Projet à la fin de chaque exercice fiscal et s’assurer que les ressources mises à la disposition du Projet sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été octroyées en vue de l’atteinte de l’objectif de développement du Projet. 
L’auditeur devra s’assurer que les états financiers, qui sont établis par l’Unité de Coordination du Projet (UGP) sont élaborés de manière à rendre compte des transactions financières du Projet.

L’Unité de Gestion du Projet a en charge de maintenir un système de contrôle interne adéquat ainsi qu’une documentation acceptable des transactions. 

8. PERIODE DE LA MISSION D’AUDIT 

La mission se déroulera en deux phases : 
· Phase 1 : Période du 01 avril 2025 au 30 juin 2025 (3 mois) plus l’année fiscale 2025-2026 (du 1er Juillet 2025 au 30 Juin 2026). 
· Phase 2 : Année fiscale 2026-2027 (du 1er Juillet 2026 au 30 Juin 2027).
Il est expressément convenu que la réalisation de l'Intervention 2, prévue au titre de l'exercice clos au 30 juin 2027, est subordonnée à l'évaluation satisfaisante de la prestation effectuée dans le cadre de l'Intervention 1, au titre de l'exercice clos au 30 juin 2026.
La date d’entrée en vigueur du PRCCB est le 20 mars 2025. 
9. PREPARATION DES ETATS FINANCIERS ANNUELS 

La responsabilité de la préparation des états financiers incluant les notes annexes relève de l’Unité de Gestion du Projet PRCCB en conformité avec les principes du Système Comptable en vigueur au Burundi.

L’auditeur est responsable de la formulation d’une opinion sur les états financiers fondée sur les normes d’audit internationales ISA (International Standards on Auditing) édictées par la Fédération Internationales des Experts-Comptables, IFAC (International Federation of Accountants). En application de ces normes d’audit, l’auditeur demandera à l’Unité de Gestion du Projet, une lettre de confirmation engageant la responsabilité des dirigeants dans l’établissement des états financiers et le maintien d’un système de contrôle adéquat.

10. ETENDUE DE L’AUDIT

Comme indiqué ci-dessus, l’audit du Projet sera réalisé en conformité aux normes internationales d’audit (ISA) édictées par l’IFAC et inclura les tests et les procédures d’audit ainsi que les vérifications que l’auditeur jugera nécessaires au regard des circonstances. L’auditeur s’assurera que :

a) Toutes les ressources de la Banque et extérieures (lorsque d’autres bailleurs sont partis ont été employées conformément aux dispositions de l’accord de financement applicables, dans un souci d’économie et d’efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ;

b) Les fonds de contrepartie nationale (budget de l’Etat) ont été obtenus et employés conformément aux dispositions des accords de financement applicables, dans un souci d’économie et d’efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles ils ont été fournis ;

c) Les acquisitions des biens et services financés ont fait l’objet de marchés passés conformément aux dispositions des accords de financement applicables fondés sur les procédures de passation de marché de la Banque Mondiale 
 et ont été proprement enregistrés dans les livres comptables ;

d) Tous les dossiers, comptes et écritures nécessaires ont été tenus au titre des différentes opérations relatives au Projet (y compris les dépenses couvertes par des relevés de dépenses ou des rapports de suivi financier). Dans le cas de décaissement sur la base de rapport de suivi financier, l’auditeur vérifiera que les rapports établis pendant la période couverte par l’audit sont conformes avec l’accord de financement, sincères, fiables et donnent une image fidèle des transactions demandées en remboursement ; 

e) Les Comptes Désignés sont gérés eu égard aux dispositions des ’accords de financement ;

f) Les Comptes du Projet ont été préparés sur la base de l’application systématique des normes acceptables et donnent une image fidèle de la situation financière du Projet à la fin de chaque exercice ainsi que des ressources reçues et des dépenses effectuées au cours de l’exercice clos à cette date.

g) La performance financière globale du Projet est satisfaisante ;

h) Les actifs immobilisés du Projet sont réels et correctement évalués et le droit de propriété du Projet ou des bénéficiaires sur ces actifs est établi en conformité avec l’accord de financement ;

i) Les dépenses inéligibles dans les demandes de remboursement de fonds identifiées lors de l’audit ont été remboursées au Compte Désigné. Ces dépenses feront l’objet d’une note séparée dans le rapport d’audit.

En conformité avec les normes de l’IFAC, l’auditeur devra accorder une attention particulière aux points suivants :

a) Fraude et Corruption : Conformément à la norme ISA 240 (Prise en compte du risque de fraude et d’erreur lors de l’audit des comptes), l’auditeur devra identifier et évaluer les risques de fraude, obtenir ou fournir des preuves d’audit suffisantes d’analyse de ces risques et traiter de manière appropriée les fraudes identifiées ou suspectées.

b) Lois et Règlements : En élaborant l’approche d’audit et en exécutant les procédures d’audit, l’auditeur devra évaluer la conformité de l’Unité de gestion du Projet avec les lois et les règlements qui pourraient affecter significativement les états financiers comme requis par la norme ISA 250 (Prise en compte du risque d’anomalies dans les comptes résultant du non-respect des textes légaux et réglementaires).

c) Gouvernance : La communication avec les responsables du Projet en charge de la Gouvernance des points d’audit significatifs en conformité avec la norme ISA 260 (Communication sur la mission avec les personnes en charge de la Gouvernance). 

d) Risques : Dans l’objectif de réduire les risques d’audit à un niveau relativement faible, l’auditeur mettra en œuvre les procédures d’audit appropriées en réponse aux risques d’anomalies identifiés à l’issue de son évaluation. Cela en conformité avec la norme ISA 330 (Procédures d’audit mises en œuvre par l’auditeur à l’issue de son évaluation des risques).
11. ETATS FINANCIERS DU PROJET
L’auditeur vérifiera que les états financiers du Projet ont été préparés en accord avec les principes comptables admis et donnent une image fidèle de la situation financière du Projet à la date de clôture ainsi que les ressources et les dépenses à cette date.

Les états financiers du Projet devraient comprendre :

a) Un état des ressources (fonds reçus de l’IDA, Fonds reçus du FEM, fonds de contrepartie, etc.) et des emplois (dépenses engagées au cours de l’exercice considérée),

b) Un état des transactions des Comptes Désignés, 

c) Une situation patrimoniale indiquant les fonds cumulés du Projet, les soldes bancaires, les autres actifs et passifs du projet et les engagements, le cas échéant ; 

d) Les notes sur les états financiers décrivant les principes comptables utilisés et présentant une analyse détaillée et expliquée des principaux comptes ;

e) La liste des actifs immobilisés acquis ou achetés par les fonds du Projet.

L’auditeur devra présenter en annexe aux états financiers, une réconciliation des fonds reçus par le Projet en provenance de la Banque Mondiale d’une part, et les fonds décaissés par la Banque Mondiale d’autre part.

L’auditeur devra également présenter en annexe aux états financiers, un inventaire certifié des actifs immobilisés acquis ou achetés par les fonds du Projet.

12. ETATS CERTIFIES DE DEPENSES (ECDs) / RAPPORTS DE SUIVI FINANCIERS INTERIMAIRES (RSFs) 
En plus de l’audit des états financiers, l’auditeur devra vérifier les états certifiés de dépenses ou les rapports de suivi financiers utilisés comme base de demande de remboursement de fonds à la Banque Mondiale. L’auditeur effectuera les tests, procédures d’audits et vérification considérés nécessaires au regard des circonstances. Il sera inclus aux états financiers, une annexe de la liste des états certifiés de dépenses ou des rapports de suivi financier, base de demande de remboursement avec les références spécifiques relatives au montant et à la séquentialité numérique. Le total des demandes de remboursement de fonds sous les procédures des états certifiés de dépenses devrait être un élément de la réconciliation globale des décaissements.

13. COMPTES DESIGNES
Dans le cadre de l’audit des états financiers du Projet, l’auditeur devra analyser les transactions des Comptes Désignés qui incluent normalement :

· Les avances reçues de la Banque Mondiale ;

· Les reconstitutions des Comptes Désignés soutenues par les demandes de remboursement de fonds ;

· Les retraits relatifs aux dépenses du Projet ;
· Les intérêts éventuellement générés sur le compte qui appartiennent au Projet.
L’auditeur accordera une attention particulière à la conformité des soldes des Comptes Désignés à la clôture de l’exercice fiscal avec les procédures de la Banque Mondiale. L’auditeur examinera l’éligibilité des transactions financières couvrant la période sous revue et les soldes des fonds à la clôture de l’exercice fiscal en conformité avec les dispositions des accords de financement et les lettres de décaissement. Il examinera l’adéquation du système de contrôle interne en fonction du mécanisme de décaissement. 

14. RAPPORTS D’AUDIT
L’auditeur émettra une opinion Unique sur les états financiers du Projet couvrant l’opinion sur les comptes, sur les comptes désignés et sur les Etats Certifies de Dépenses et sur l’éligibilité des dépenses à la clôture de l’exercice audité. Pour chaque phase de la mission, il produira un rapport d’audit des comptes du Projet qui inclura un paragraphe mettant en exergue les principales faiblesses de contrôle interne et les cas de non-conformité avec les termes de l’accord de financement.
La production de chaque rapport d'audit externe doit se faire conformément aux normes ISA 700 à 706 révisées.

Note aux états Financiers : le rapport inclura une note aux états financiers qui comprendra les justifications des variations entre cet exercice et l’exercice précèdent de chaque point de la situation patrimoniale lorsque ces variations sont supérieures à 20%.
15. LETTRE DE CONTROLE INTERNE
Pour chacune des 2 phases de la mission, l’auditeur préparera, en plus du rapport d’audit sur les états financiers, une lettre de contrôle interne qui inclura :
(a)
Des commentaires et observations sur les enregistrements comptables, les systèmes et contrôles examinés durant l’audit ;

(b)
Les insuffisances dans le système de contrôle interne et les recommandations pour l’amélioration de ce système ; 

(c) Le degré de conformité avec chaque engagement financier contenu dans l’accord de financement et les commentaires si nécessaire sur les problèmes externes et internes affectant cette conformité ;

(d) Les problèmes de communication identifiés durant l’audit susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’exécution du Projet ;

(e) Les commentaires sur la résolution des anomalies et réserves ;

(f) Les commentaires sur les recommandations non exécutées des rapports d’audit précédents ;
(g) Les commentaires sur toute autre anomalie que l’auditeur jugera pertinent incluant les dépenses inéligibles.

Idéalement, la lettre de contrôle interne devra inclure les réponses de l’Unité de gestion du Projet sur les insuffisances relevées par l’auditeur. 

16. INFORMATIONS DISPONIBLES
L’auditeur aura accès à toute la documentation légale, les correspondances et toute autre information relative au Projet et qu’il aura jugé nécessaire. 
L’auditeur obtiendra une confirmation des montants décaissés et le solde de chaque Compte Désigné auprès de la Banque. Les informations disponibles devraient inclure les copies : du document d’évaluation du Projet, l’accord de financement, le rapport d’évaluation de la gestion financière et les rapports de supervision. 

17. POINTS GENERAUX

Les états financiers incluant le rapport d’audit, la lettre de contrôle interne et la réponse de la Coordination du Projet devront parvenir à la Banque dans six mois après la clôture de l’exercice fiscal sous revue.

L’auditeur soumettra le rapport provisoire à la Coordination du Projet au plus tard quinze (15) jours ouvrables après le début de la mission d’audit de chaque exercice sous revue. 

La Coordination du Projet disposera de cinq (5) jours ouvrables pour donner ses commentaires dudit rapport provisoire.

L’auditeur aura cinq (5) jours ouvrables, après la réception des commentaires du rapport provisoire, pour déposer un rapport définitif à la Coordination du Projet.

L’auditeur soumettra chaque rapport en 2 exemplaires physiques et une version électronique à la Coordination du Projet qui est tenue de le transmettre à la Banque Mondiale et au Ministère ayant les finances dans ses attributions.  

Il est extrêmement souhaitable que l’auditeur ait pris connaissance des directives sur l’établissement des rapports financiers et la révision des comptes des projets financés par l’IDA qui récapitulent les exigences en matière de préparation de rapports financiers et d’audit. L’auditeur consultera également les Directives en passation de marchés de la Banque Mondiale. L’auditeur devra aussi prendre connaissance du Manuel des décaissements de la Banque mondiale. Ces documents lui seront fournis par le projet ou sur le site Internet de la Banque.

18. QUALIFICATION DE L’AUDITEUR

Le Consultant doit être un Cabinet d’Audit et d’Expertise Comptable, affilié à un ordre des professionnels comptable qui est obligatoirement membre de l’IFAC (fournir les preuves de cette affiliation), de réputation internationale et ayant une expérience confirmée en audit financier des comptes des projets de développement, notamment les projets financés par la Banque Mondiale (au moins 5 projets financés par les bailleurs de fonds multilatéraux dont l’IDA, la BAD, FIDA, PNUD, UE, etc).

Les Consortiums/Groupements de cabinets sont autorisés sous la seule condition que chaque membre du consortium soit membre d’un ordre des professionnels comptables qui est membre de l’IFAC.
Nous encourageons les cabinets internationaux à s’associer avec les cabinets locaux sous forme de Joint-Venture. 

Le cabinet ou chaque membre du Groupement de Cabinet doit apporter la preuve de son appartenance à l’ordre des professionnels comptables où il est inscrit et surtout la preuve de sa régularité vis-à-vis de cet ordre. Le recours au personnel des cabinets qui appartiennent à des organisations comptables non-membres de l’IFAC n’est pas acceptable ; exception faite des experts nationaux qui participeraient en tant que personnel-clés (voir critères de sélection 5)

Le personnel clé de la mission devra comporter au moins :
· Un Expert-Comptable Diplômé (associé)/Directeur de Mission justifiant d’au moins dix (10) ans d’expérience d’audit financier et ayant une bonne connaissance des procédures de gestion fiduciaire et audits des projets financés par la Banque Mondiale. Il doit avoir participé comme Chef de mission à au moins cinq (05) missions d’audit financier et comptable dans les projets financés par les bailleurs de fonds de préférence la Banque Mondiale
· Un Chef de mission : Expert-Comptable Diplômé de réputation internationale, justifiant d’au moins sept (07) ans d’expérience d’audit financier et ayant une bonne connaissance des procédures de gestion fiduciaire et audits des projets financés par les bailleurs de fonds de préférence la Banque Mondiale, Il doit avoir participé comme Chef de mission à au moins cinq (05) missions d’audit financier et comptable dans les projets financés par les bailleurs de fonds de préférence la Banque Mondiale

· Un Auditeur senior : diplôme de niveau BAC+ 4 au moins en comptabilité et/ou audit et justifiant d’une expérience de cinq (05) ans au moins en audit comptable et financier ; et plus particulièrement des projets financés par les bailleurs de fonds multilatéraux ;
· Un Expert en passation des marchés : diplôme de niveau BAC + 4 ou moins avec au moins cinq (05) ans d’expérience dans l’audit des marches publics et particulièrement ceux financés par les bailleurs de fonds multilatéraux.
Les références des missions d’audit réalisées par le Consultant et le personnel clé devront impérativement être couvertes par des attestations de services rendus délivrées par les Maîtres d’Ouvrages et précisant les adresses complètes des bénéficiaires et les montants des marchés.

Toute référence citée ou information en rapport avec le personnel aligné ou le Consultant, sans document (attestation ou autre preuve) la prouvant ne sera pas considérée lors de l’évaluation des propositions.
La participation d'experts nationaux est vivement encouragée et sera considérée favorablement dans l'évaluation des propositions.
19. METHODE DE SELECTION

La méthode de sélection sera faite par Sélection au Moindre Coût (SMC) conformément au Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs Sollicitant le Financement de Projet d’Investissement, édition de Septembre 2023.
20. DUREE D’INTERVENTION

La durée de la mission est de quinze (15) jours ouvrables à compter de l’ordre de service de démarrage de la mission pour chaque phase de la mission. La date prévisionnelle de début de la mission d’audit est :

· le 1er octobre 2026 pour la 1ère phase et le rapport définitif sera remis à la Coordination du Projet au plus tard le 15 novembre 2026. 
· le 1er octobre 2027 pour la 2ème phase et le rapport définitif sera remis à la Coordination du Projet au plus tard le 15 novembre 2027. 
21. ESTIMATION DU COUT DE LA MISSION

Le Consultant devra présenter une proposition technique et une proposition financière (séparée par phase) ; la 1ère phase couvrant la période s’étalant d’avril à juin 2025 (3 mois) plus l’exercice fiscal 2025-2026 (juillet 2025 à juin 2026) et la 2ème phase couvrant l’exercice fiscal 2026-2027 (juillet 2026 à juin 2027). 
� Dépendant de la complexité des activités de passation de marchés, l’auditeur intégrera dans son équipe, des experts techniques durant toute la durée du contrat. Dans un tel cas, l’auditeur se conformera aux dispositions de la norme ISA 620 : Utilisation des travaux d’un expert. La nécessité d’utiliser les travaux d’experts devraient être portée suffisamment à l’avance à l’attention de l’emprunteur et de la Banque Mondiale pour un agrément mutuel et des avis appropriés. 






